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feî)  Train  de  roulage  rétractable  pour  un  véhicule  à  sustentation  sans  contact. 
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(57)  Il  comporte  une  poutre  basculante  (1)  ayant 
une  extrémité  fixée  de  façon  articulée  au  véhi- 
cule  autour  d'un  axe  de  basculement  (2)  et 
supportant  un  axe  de  rotation  (4)  pour  au  moins 
une  roue  (5),  un  ressort  à  lame  (6)  ayant  une 
première  extrémité  (7)  fixée  au  véhicule  et  une 
seconde  extrémité  (9)  fixée  de  façon  articulée  à 
une  première  extrémité  d'un  amortisseur  (11) 
ayant  une  seconde  extrémité  fixée  de  façon 
articulée  au  véhicule,  et  un  vérin  de  commande 
(22)  associé  de  façon  articulée  d'une  part  à  la 
seconde  extrémité  du  ressort  à  lame  (6)  et 
d'autre  part  à  un  axe  de  commande  de  bascule- 
ment  (19)  porté  par  la  poutre  basculante  en  un 
point  espacé  de  l'axe  de  basculement  (2)  pour 
commander  l'orientation  de  la  poutre  bascu- 
lante. 
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La  présente  invention  concerne  un  train  de  rou- 
lage  rétractable  pour  un  véhicule  à  sustentation  sans 
contact. 

On  sait  que  les  véhicules  à  sustentation  sans 
contact,  par  exemple  les  véhicules  à  sustentation  ma-  5 
gnétique  ou  par  coussin  d'air,  doivent  posséder  un 
train  de  roulage  rétractable  permettant  d'assurer 
d'une  part  une  sustentation  de  secours  en  cas  de  dé- 
faillance  du  système  de  sustentation  sans  contact,  et 
d'autre  part  une  sustentation  et  un  freinage  du  véhi-  10 
cule  au  moment  des  arrêts. 

On  connaît  du  document  US  3,779,574  un  train 
de  roulage  rétractable  comprenant  une  poutre  bascu- 
lante  fixée  de  façon  articulée  à  un  véhicule  et  reliée 
de  façon  articulée  à  un  ressort  à  lame  et  à  un  amor-  15 
tisseur  portés  par  un  bras  support  monté  pour  pivoter 
par  rapport  au  véhicule  et  dont  la  position  est  déter- 
minée  par  un  vérin  de  commande.  Lors  du  relevage 
du  train  de  roulage,  l'ensemble  du  train  pivote  avec  le 
bras  support  c'est-à-dire  qu'une  masse  très  impor-  20 
tante  est  déplacée  et  est  maintenue  dans  une  position 
donnée  par  le  vérin  de  commande. 

Selon  l'invention  on  propose  un  train  de  roulage 
rétractable  pour  un  véhicule  à  sustentation  sans 
contact  comportant  une  poutre  basculante  ayant  une  25 
extrémité  fixée  de  façon  articulée  au  véhicule  autour 
d'un  axe  de  basculement  et  supportant  un  axe  de  ro- 
tation  pour  au  moins  une  roue,  la  poutre  basculante 
étant  reliée  de  façon  articulée  à  un  ressort  de  lame, 
à  un  amortisseur  et  à  un  vérin  de  commande,  carac-  30 
térisé  en  ce  que  le  ressort  à  lame  a  une  première  ex- 
trémité  fixée  au  véhicule  et  une  seconde  extrémité 
fixée  de  façon  articulée  à  une  première  extrémité  de 
l'amortisseur,  l'amortisseur  a  une  seconde  extrémité 
fixée  de  façon  articulée  au  véhicule,  et  le  vérin  de  35 
commande  est  associé  de  façon  articulée  d'une  part 
à  la  seconde  extrémité  du  ressort  à  lame  et  d'autre 
part  à  un  axe  de  commande  de  basculement  porté 
par  la  poutre  basculante  en  un  point  espacé  de  l'axe 
de  basculement  pour  commander  l'orientation  de  la  40 
poutre  basculante. 

Ainsi,  seule  la  poutre  basculante  et  les  roues 
qu'elle  porte  sont  déplacées  par  le  vérin  de  comman- 
de  de  sorte  que  l'on  peut  utiliser  un  vérin  de  comman- 
de  de  structure  plus  légère  que  dans  le  dispositif  an-  45 
térieur. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  le  vé- 
rin  de  commande  a  une  première  extrémité  fixée  de 
façon  articulée  au  véhicule  et  une  seconde  extrémité 
fixée  de  façon  articulée  à  un  ensemble  comprenant  50 
une  bielle  et  un  levier  articulés  l'un  à  l'autre  et  ayant 
des  extrémités  respectivement  reliées  de  façon  arti- 
culée  à  la  seconde  extrémité  du  ressort  à  lame  et  à 
l'axe  de  commande  de  basculement.  Ainsi,  lorsque 
les  bielles  articulées  sont  dans  le  prolongement  l'une  55 
de  l'autre  le  train  de  roulage  est  en  position  sortie  et 
les  efforts  appliqués  à  la  roue  sont  transmis  au  res- 
sort  à  lame  et  à  l'amortisseur  sans  passer  par  le  vérin 

de  commande. 
Selon  une  variante  de  réalisation  de  ce  mode  de 

réalisation  de  l'invention,  la  première  extrémité  du  vé- 
rin  de  commande  est  fixée  de  façon  articulée  à  la  pou- 
tre  basculante. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
le  vérin  de  commande  a  une  première  extrémité  fixée 
de  façon  articulée  à  la  seconde  extrémité  du  ressort 
à  lame,  et  une  seconde  extrémité  fixée  de  façon  arti- 
culée  à  l'axe  de  commande  de  basculement. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  qui  suit 
de  plusieurs  modes  de  réalisation  particuliers  non  li- 
mitatifs  de  l'invention  en  liaison  avec  les  figures  ci- 
jointes  parmi  lesquelles  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'un  premier 
mode  de  réalisation  de  l'invention  dans  une  po- 
sition  abaissée  du  train  de  roulage, 
-  la  figure  2  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la  fi- 
gure  1  pour  une  position  rétractée  du  train  de  rou- 
lage, 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  élévation  d'une  va- 
riante  de  réalisation  du  mode  de  réalisation  de  la 
figure  1  en  position  abaissée  du  train  de  roulage, 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  élévation  d'un  second 
mode  de  réalisation  du  train  de  roulage  en  posi- 
tion  abaissée, 
-  la  figure  5  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la  fi- 
gure  4  pour  une  position  relevée  du  train  de  rou- 
lage. 
En  référence  aux  figures  1  et  2,  dans  le  premier 

mode  de  réalisation  le  train  de  roulage  rétractable  se- 
lon  l'invention  comporte  une  poutre  basculante  1 
ayant  une  extrémité  fixée  de  façon  articulée  autour 
d'un  axe  de  basculement  2  porté  par  un  bossage  3  so- 
lidaire  du  châssis  du  véhicule.  La  poutre  basculante 
1  supporte  un  axe  de  rotation  4  pour  une  ou  plusieurs 
roues  montées  en  parallèle  et  figurée  par  un  trait  fin 
5  sur  les  figures. 

Un  ressort  à  lame  6  est  disposé  au-dessus  de  la 
poutre  basculante  1  et  a  une  première  extrémité  7  en- 
castrée  dans  un  bossage  8  solidaire  du  châssis  du  vé- 
hicule,  et  une  seconde  extrémité  encastrée  dans  une 
pièce  d'assemblage  9  fixée  par  un  axe  d'articulation 
10  à  une  première  extrémité  d'un  amortisseur  11 
s'étendant  sensiblement  verticalement  au-dessus  de 
la  seconde  extrémité  du  ressort  à  lame  6  et  ayant  lui- 
même  une  seconde  extrémité  montée  sur  un  axe  d'ar- 
ticulation  12  porté  par  un  bossage  13  solidaire  du 
châssis  du  véhicule. 

La  seconde  extrémité  du  ressort  à  lame  6  est 
également  reliée  à  la  poutre  basculante  1  par  un  en- 
semble  articulé  généralement  désigné  en  14  et 
comprenant  une  bielle  1  5  et  un  levier  1  6  articulés  l'un 
à  l'autre  autour  d'un  axe  d'articulation  17.  L'extrémité 
supérieure  de  la  bielle  15  est  reliée  à  un  axe  d'articu- 
lation  1  8  porté  par  la  pièce  d'assemblage  9  et  le  levier 
16  a  une  extrémité  inférieure  articulée  autour  d'un 
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axe  de  commande  de  basculement  19  porté  par  la 
poutre  basculante  1.  Le  levier  16  comporte  en  outre 
un  gousset  20  portant  un  axe  d'articulation  21  auquel 
est  reliée  une  extrémité  d'un  vérin  de  commande  22 
dont  l'autre  extrémité  est  montée  de  façon  articulée 
sur  un  axe  d'articulation  23  porté  par  un  bossage  24 
solidaire  du  châssis  du  véhicule. 

Dans  la  position  abaissée  du  train  de  roulage  re- 
présentée  sur  la  figure  1  ,  le  vérin  de  commande  22  est 
rétracté,  la  bielle  15  et  le  levier  16  sont  alignés  l'un 
avec  l'autre  et  les  roues  5  sont  alors  en  contact  avec 
une  piste  de  roulement  25.  Le  ressort  à  lame  6  sup- 
porte  ainsi  le  poids  du  véhicule  tandis  que  l'amortis- 
seur  11  assure  un  amortissement  des  oscillations 
auxquelles  le  véhicule  est  soumis  par  rapport  à  la  pis- 
te  de  roulement  25.  L'alignement  entre  la  bielle  15  et 
le  levier  16  est  maintenu  de  préférence  en  prévoyant 
soit  un  vérin  de  commande  à  verrouillage  interne 
comme  dans  le  mode  de  réalisation  illustré  sur  les  fi- 
gures,  soit  un  système  de  verrouillage  comportant 
d'une  façon  connue  en  soi  des  butées  portées  par  la 
bielle  15  et  le  levier  16,  ceux-ci  étant  rappelés  vers 
une  position  de  butée  par  un  ressort.  Cet  alignement 
peut  également  être  maintenu  par  un  verrouillage  hy- 
draulique  du  vérin  de  commande  22.  Lorsque  le  véhi- 
cule  est  sustenté  par  les  moyens  de  sustentation 
sans  contact,  le  vérin  de  commande  22  est  actionné 
dans  un  sens  de  l'allongement  et  l'alignement  entre  la 
bielle  15  et  le  levier  16  est  alors  rompu  comme  illustré 
par  la  figure  2,  ce  qui  provoque  un  basculement  vers 
le  haut  de  la  poutre  basculante  1  et  une  rétraction  des 
roues  5  à  l'intérieur  de  logements  appropriés  (non  re- 
présentés)  prévus  sur  le  véhicule.  On  remarquera  sur 
la  figure  2  que  les  roues  5  ne  sont  plus  en  contact 
avec  la  piste  de  roulement  25  mais  la  garde  au  sol  du 
véhicule  lorsqu'il  est  en  sustentation  sans  contact  est 
généralement  inférieure  à  la  garde  au  sol  du  véhicule 
lorsque  le  train  de  roulage  est  descendu.  Lors  de  la 
descente  du  train  de  roulage,  le  vérin  de  commande 
22  doit  donc  assurer  un  couple  suffisant  sur  la  poutre 
basculante  1  pour  soulever  le  véhicule  à  partir  du  mo- 
ment  où  les  roues  25  sont  en  contact  avec  la  piste  de 
roulement  25.  A  cet  effet,  la  poutre  basculante  1  est 
de  préférence  recourbée  à  son  extrémité  adjacente  à 
l'axe  de  commande  de  basculement  19  afin  que  cet 
axe  de  commande  de  basculement  soit  décalé  par 
rapport  à  une  direction  longitudinale  de  la  poutre  bas- 
culante. 

Ainsi,  lorsque  le  vérin  de  commande  22  est  en  po- 
sition  totalement  allongée,  comme  illustré  sur  la  figu- 
re  2,  et  que  la  poutre  basculante  1  est  sensiblement 
parallèle  au  vérin  de  commande  22,  le  levier  16  qui 
transmet  l'effort  de  descente  du  train  appliqué  lors  de 
la  rétraction  du  vérin  de  commande  22  est  suffisam- 
ment  décalé  pour  que  la  distance  D  (voir  figure  2)  sé- 
parant  l'axe  de  basculement  2  de  la  direction  de  la  for- 
ce  appliquée  à  l'axe  de  commande  de  basculement 
19,  soit  suffisamment  importante. 

De  plus,  on  remarquera  également  que  les  posi- 
tions  relatives  du  bossage  de  fixation  8  de  la  première 
extrémité  7  du  ressort  à  lame  6  et  du  bossage  de  fixa- 
tion  13  de  l'amortisseur  11  sont  choisies  pour  assurer 

5  le  maintien  d'une  précontrainte  sur  la  lame  ressort  6 
quelle  que  soit  la  configuration  du  train  de  roulage.  En 
particulier,  dans  le  cas  illustré  sur  les  figures  1  et  2  où 
l'amortisseur  11  est  sensiblement  vertical  et  le  res- 
sort  à  lame  6  est  sensiblement  horizontal,  il  suffit  que 

10  le  décalage  en  hauteur  des  bossages  1  3  et  8  soit  su- 
périeur  à  la  longueur  de  l'amortisseur  11  en  position 
totalement  étendue.  Le  ressort  à  lame  6  reste  précon- 
traint  même  lorsque  le  train  de  roulage  est  complète- 
ment  rétracté  comme  illustré  sur  la  figure  2.  La  pièce 

15  d'assemblage  9  peut  alors  être  considérée  comme  un 
point  fixe  et  le  verrouillage  interne  du  vérin  de 
commande  22  assure  donc  une  immobilité  totale  de 
l'ensemble  du  train  de  roulage. 

La  figure  3  illustre  une  variante  de  réalisation  du 
20  mode  de  réalisation  des  figures  1  et  2.  Sur  cette  va- 

riante  de  réalisation  les  éléments  analogues  ont  été 
indiqués  avec  les  mêmes  références  numériques.  On 
constate  aisément  que  la  seule  différence  par  rapport 
au  mode  de  réalisation  précédent  est  la  fixation  du 

25  vérin  de  commande  22  qui  n'est  plus  réalisée  au  bos- 
sage  24  solidaire  du  véhicule  comme  dans  le  mode  de 
réalisation  des  figures  1  et  2  mais  sur  un  bossage  26 
de  la  poutre  basculante  1.  Ainsi  on  économise  un 
point  de  fixation  sur  le  véhicule  ce  qui  permet  d'allé- 

30  ger  de  façon  correspondante  la  structure  du  véhicule 
puisque  celle-ci  doit  normalement  être  renforcée  au 
niveau  d'un  point  de  fixation.  De  plus,  lors  des  ma- 
noeuvres  du  train  de  roulage,  les  efforts  du  vérin  de 
commande  22  sont  directement  transmis  aux  pièces 

35  dont  le  mouvement  relatif  est  recherché  et  on  obtient 
donc  un  meilleur  rendement  des  forces  appliquées. 
Pour  un  rendement  optimal  des  forces  appliquées,  le 
bossage  26  s'étend  de  préférence  d'un  côté  opposé 
à  la  partie  recourbée  de  la  poutre  basculante  portant 

40  l'axe  de  commande  de  basculement  1  9  afin  que  l'axe 
d'articulation  23  du  vérin  de  commande  22  soit  déca- 
lé  de  l'axe  longitudinal  de  la  poutre  basculante  1  sur 
un  côté  opposé  à  l'axe  de  commande  de  basculement 
19. 

45  Les  figures  4  et  5  illustrent  un  autre  mode  de  réa- 
lisation  de  l'invention  dans  lequel  le  vérin  de 
commande  22  est  directement  relié  à  l'axe  d'articula- 
tion  18  de  la  seconde  extrémité  du  ressort  à  lame  6 
d'une  part  et  à  l'axe  de  commande  de  basculement  1  9 

50  porté  par  la  poutre  basculante  1  d'autre  part.  Pour 
une  meilleure  exploitation  de  l'espace  disponible,  le 
ressort  à  lame  6  est  de  préférence  disposé  de  façon 
oblique  comme  illustré  sur  les  figures.  Ce  mode  de 
réalisation  présente  l'avantage  d'avoir  une  structure 

55  très  simple  mais  il  présente  l'inconvénient  que  le  vérin 
de  commande  22  supporte  toutes  les  contraintes  de 
charge  du  véhicule  pour  une  position  abaissée  du 
train  de  roulage  alors  que  dans  les  modes  de  réalisa- 
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tion  décrits  précédemment,  la  majorité  de  ces 
contraintes  étaient  supportées  par  l'alignement  de  la 
bielle  15  et  du  levier  16. 

Bien  entendu  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  mo- 
des  de  réalisation  illustrés  et  est  susceptible  de  va- 
riantes  qui  apparaîtront  à  l'homme  de  métier.  En  par- 
ticulier,  bien  que  le  train  de  roulage  selon  l'invention 
ait  été  illustré  avec  une  seule  poutre  basculante  sur 
laquelle  les  roues  5  peuvent  être  montées  en  porte  à 
faux  ou  en  diabolo,  on  peut  prévoir  un  train  de  roulage 
comportant  plusieurs  poutres  basculantes  interca- 
lées  entre  les  roues  ou  disposées  aux  extrémités 
d'une  série  de  roues  montées  en  parallèle,  chaque 
poutre  basculante  étant  bien  entendu  associée  à  un 
vérin  de  commande,  un  ressort  à  lame  et  un  amortis- 
seur. 

Revendications 

1.  Train  de  roulage  rétractable  pour  un  véhicule  à 
sustentation  sans  contact  comportant  une  poutre 
basculante  (1)  ayant  une  extrémité  fixée  de  façon 
articulée  au  véhicule  autour  d'un  axe  de  bascu- 
lement  (2)  et  supportant  un  axe  de  rotation  (4) 
pour  au  moins  une  roue  (5),  la  poutre  basculante 
étant  reliée  de  façon  articulée  à  un  ressort  de 
lame  (6),  à  un  amortisseur  (11)  et  à  un  vérin  de 
commande  (22),  caractérisé  en  ce  que  le  ressort 
à  lame  (6)  a  une  première  extrémité  (7)  fixée  au 
véhicule  et  une  seconde  extrémité  (9)  fixée  de  fa- 
çon  articulée  à  une  première  extrémité  de  l'amor- 
tisseur  (11),  l'amortisseur  (11)  a  une  seconde  ex- 
trémité  fixée  de  façon  articulée  au  véhicule,  et  le 
vérin  de  commande  (22)  est  associé  de  façon  ar- 
ticulée  d'une  part  à  la  seconde  extrémité  du  res- 
sort  à  lame  (6)  et  d'autre  part  à  un  axe  de 
commande  de  basculement  (1  9)  porté  par  la  pou- 
tre  basculante  en  un  point  espacé  de  l'axe  de 

4.  Train  de  roulage  selon  la  revendication  1  carac- 
térisé  en  ce  que  le  vérin  de  commande  (22)  a  une 
première  extrémité  fixée  de  façon  articulée  à  la 
poutre  basculante  (1)  autour  d'un  axe  d'articula- 

5  tion  (23)  et  une  seconde  extrémité  fixée  de  façon 
articulée  à  un  ensemble  (14)  comprenant  une 
bielle  (15)  et  un  levier  (16)  articulés  l'un  à  l'autre 
et  ayant  des  extrémités  respectivement  reliées 
de  façon  articulée  à  la  seconde  extrémité  (9)  du 

10  ressort  à  lame  (6)  et  à  l'axe  de  commande  de  bas- 
culement  (19). 

5.  Train  de  roulage  selon  la  revendication  4  carac- 
térisé  en  ce  que  l'axe  de  commande  de  bascule- 

15  ment  (1  9)  est  décalé  par  rapport  à  une  direction 
longitudinale  de  la  poutre  basculante  (1). 

6.  Train  de  roulage  selon  la  revendication  5  carac- 
térisé  en  ce  que  l'axe  d'articulation  (23)  du  vérin 

20  de  commande  à  la  poutre  basculante  (1)  est  dé- 
calé  de  l'axe  longitudinal  de  la  poutre  basculante 
sur  un  côté  opposé  à  l'axe  de  commande  de  bas- 
culement  (19). 

25  7.  Train  de  roulage  selon  la  revendication  1  carac- 
térisé  en  ce  que  le  vérin  de  commande  (22)  a  une 
première  extrémité  fixée  de  façon  articulée  à  la 
seconde  extrémité  (9)  du  ressort  à  lame  (1  0)  et 
une  seconde  extrémité  fixée  de  façon  articulée  à 

30  l'axe  de  commande  de  basculement  (19). 

8.  Train  de  roulage  selon  la  revendication  7  carac- 
térisé  en  ce  que  l'axe  de  commande  de  bascule- 
ment  (19)  est  décalé  par  rapport  à  une  direction 

35  longitudinale  de  la  poutre  basculante  (1). 

9.  Train  de  roulage  selon  la  revendication  1  carac- 
térisé  en  ce  que  la  première  extrémité  (7)  du  res- 
sort  à  lame  (6)  et  la  seconde  extrémité  de  l'amor- 

40  tisseur  (11)  ont  des  positions  relatives  assurant 
un  maintien  d'une  contrainte  de  flexion  sur  le  res- 
sort  à  lame  pour  toute  configuration  du  train  de 
roulage. 

basculement  (2)  pour  commander  l'orientation  de  40 
la  poutre  basculante. 

2.  Train  de  roulage  selon  la  revendication  1  carac- 
térisé  en  ce  que  le  vérin  de  commande  (22)  a  une 
première  extrémité  fixée  de  façon  articulée  au  45 
véhicule  et  une  seconde  extrémité  fixée  de  façon 
articulée  à  un  ensemble  (14)  comprenant  une 
bielle  (15)  et  un  levier  (16)  articulés  l'un  à  l'autre 
et  ayant  des  extrémités  respectivement  reliées 
de  façon  articulée  à  la  seconde  extrémité  (9)  du  50 
ressort  à  lame  (6)  et  à  l'axe  de  commande  de  bas- 
culement  (19). 

3.  Train  de  roulage  selon  la  revendication  2  carac- 
térisé  en  ce  que  l'axe  de  commande  de  bascule-  55 
ment  (19)  est  décalé  par  rapport  à  une  direction 
longitudinale  de  la  poutre  basculante  (1). 
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